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Chambre des Représentants. 

SiANCE nu 21 Dfo1nrn11E 1845 

Crétlit jrerlsolre de 1 t 8,000 fr., à valoir sur le lmdgct des ûéjenses du 
_Dé1mrtcmcnt des Affaires Étrangères, peur l'exercice f 846 c•). 

~ 

Rapport fai"t., au nom de la oommissiot: (")1 pa1· .ffl. ÜsY. 

MESSIEURS, 

Votre section centrale pour le budget du Ministère des Affaires Étrangères 
vient d'examiner la demande d'un crédit provisoire de 118,000 fr., pour 
assurer le service de ce département, à partir du 1er janvier 1846. Elle a l'hon 
neur de "VOUS en proposer l'adoption, attendu qu'elle n'a pas encore été à même 
de déposer son rapport pour le budget de 1846, et qu'il n'est pas probable 
qu'on puisse s'en occuper avant la fin de l'exercice courant. 

Le 1·apporteiw, 
08Y. 

Le président, 

V10 Vll..,UN XIIII. 

(•) Projet de loi, n° 69. 
(•) La commission était composée de lUM. V1LA.E'I xim, président, VE1nv1tGIIE~, B!EBUYCK, Osr , 

Ds FOEIIE, Di SnT et Dswosss. 


